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1 . INTRODUCTION 

---------------

Conformement a la modLfication du 5 Decembre 1986, au Cahier des Charges de 
l'Avenant n° 1 au contrat n° 85/131/HQ entre l'ONUDI et la Societe CONSULTEC, 
une mission de deux semaines a ete effectuee en Republique du NIGER par le 
specialiste du Contractant ~fin de terminer la supervision du montage des un1-
tes-pilotes de conservation des oignons et de transformation du maaioc. 

Cette mission s'est deroulee du 2 au 15 Fevrier 1987 et compte-rendu en est donne 
par le present rapport, qui met un point final au Cont•·at n° 85/131/HQ et a son 
avenant n°1 

---
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2. COMPOSITION DE LA MISSION 

;---------------------------

La mission de controle et supervision dans la zone du projet etait cons
tituee connne suit : 

- Monsieur FOUKORI Ibrahim (p;-1rtiellement) 
Directeur de l'Industrie et c2 l'~rtisanat (DIA) 
Ministere du Commerce, de l'Industrie et des Transports (MCIT) 

- Madame KANE Aichatou (Totalite mission) 
Chet du Service Developpement Industriel 
Direction de l'industrie et de l'Artisanat (DIA) 
Ministere du Commerce, de l'Industrie et des Transports (MCIT) 

- Monsieur BALDAN Paolo (partiellement) 
J.P.O. Charge de Projets ONUDI 
Pi-JUD-NIAMEY 

- Monsieur DUBARFY Jacques (totalite mission) 
Consultant charge du projet 
Chef d'equipe du Contractant CONSULTEC 

---
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3. SITES et UNITES CONTROLES 

----------------------------

La modific&tion du 5 Decembre 1986 au Cahier des Charges de l'Avenant n° 1 
au Contrat nO 85/131 prevoyait le controle du montage de trois unites "oignons" 
minimum, et de trois unites "manioc". 

Nous avons controle les un~tes suivante 

- DEPARTEMENT DE NIAMEY 

Site de KARE (SAY) ------------------
DOKIMANA (SAY) --------------
TAMOU (SAv) ------------------
BALALEYA (FILINGiJE) ---------
GANKIBASSAROU (SAY) ----------

" 
BOGA (SAY) ------------------

- DEPARTEMENT DE TAHOUA 

Site de TAMAS KE (KE IT A) --------------
ZANGARA (KEITA) --------------
TOllMBOULALA (KEITA) ----------
KI RANA (KE I TA) ··--------------
BOUZA (BOUZA) ----------------

II 

TS AIDA (BOUZA) ---------------
AR EWA (MADAOUA) --------------
r.tAGARIA (MADAOUA) ------------
GALMI (MADAOUA) --------------

unite 
unite 
unite 
unit~ 
unite 
unite 
unite 

3 unites 
2 unites 
3 unites 
2 unites 
1 unite 
1 unite 
3 unites 
1 unite 
1 unite 
1 unit.; 

OIGNONS 
OIGNONS 
OIGNONS 
!1ANIOC 
MANIOC 
OIGNONS 
OIGNONS 

OIGNONS 
OIGNONS 
OIGNONS 
OIGrlONS 
OIGNONS 
MANIOC 
OIGNONS 
OIGNONS 
OIGNONS 
OIGNONS 
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4. RESULTATS 

4.1 - AVANCEMENT DU MONTAGE 

L'ensemble des unites-pilotes est maintenant monte, a trois exceptions 
pres, qui sont : 

- site d'OUNNA (departement de DOSSO)----- unite MANIOC 
- site de GAYA (departement de DOSSO)----- 2 unites OIGNONS 
- site de DOKIMAr..A (departement de NIAMEY) 1 unite pilote OIGNONS, 

dont la case est a refaire (malfacons). 

La Direction de l'Industrie, responsable au sein d~ Ministere du Conunerce, 
de I'Industrie et des Transports du NIGEP, de l'ensemble de !'operation 
de montage et mise en place des unites, a pris l'engagement de termin~r 
ces travaux, dans les delais les plus brefs possibles. 
Nous avons assigne a cet objectif la date limite du 15 MARS 1987. 

4. 2 - INSTALLATION DES CASES "MANIOC" 

Toutes les cases visitees ont ete bien executees. Le sol a ete cimente, 
les ouvertures respectees, les dimensions sont correctes. 
II reste, toutefois, un travail a faire et qui est d'une grande impor
tance pour la bonne utilisation dt ces unites. 11 ~·agit de munir chaque 
moteur d'un tuyau d'echappement metallique, de percer un trou clans lemur 
se trouvant derriere chaque machine (r§pe, coupe-racines, moulin), et faire 
sortir ce tuyau a l'exte~ieur pour evacuation des gaz brules. 
Ccs dispositifs sont indispensables pour une evidente sauvegarde de la 
salubrite, lors du fonctionnement isole ou simultane des machines. 

Les machines sont correctement montees et fonctionnent normalement. Des 
essais ont deja ete effectues par la quasi-totalite des utilisateurs et les 
resultats obtenus ont ete tres apprecies dans l'ensemble. 

Tous les documents (utilisation, entretien), les pieces de rechange, les 
materiels auxiliaires (bacs de ma rutention, tamis), sont en plac~. 

Nous avons, sur chaque site visite, procede a des essais Pt de·nonstrations 
et renouvelle les e~plications sur l'utilisation de ces machine3, sur la 
technologie a respecter et sur les possibilites de prcduction variees de 
ces materiels. 

Fevrier 1987 
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4.3 - INSTALLATION ET NONTAGE DES CASES "OIGNONS" 

Dans l'ensemble, les cases en banco construites pour la conservation des 
oignons, sont correctes, a l'exception de celle de DOKIMANA (Sous-prefec
ture de SAY), qui est a refaire (cf.Paragraphe 4.1 ci-dessus) car comportant 
des malfacons graves (toit menacant de s'effrondrer, murs se desagregeant). 

Toutefois, nous soulignons que la qualite de construction des cases, clans 
l'ensemble des unites de la sous-prefecture de SAY (Departement de NIAMEY), 
est nettement inferieure a celle, par exemple, des realisations du depar
tement de TAHOUA (Sous-prefecture de KEITA en particulier) , ou la qualite 
est irreprochable a tcus points de vue. 
La finition des murs est mauvaise, les toits sont d'une etancheite douteuse 
et trop bas, les dimensions mal respectees. 11 semble evident que !'entre
preneur, engage et remunere par la sous-prefecture de SAY, n'ait pas ete 
&urveille et controle d'assez pres. 

Quant au montage proprement dit des rayonnages de stockage des oignons a 
l'interieur de ces cases, les conclusions auxquelles nous arrivons, apres 
notre controle, sont contradictoires. 

Nous rappelons que ce travail de montage a ete sous-traite par le MinisterP. 
du Commerce, de l'Industrie et des Transports (MCIT), Direction de l'Indus
trie et de l'Artisanat (DIA) a un organisme etatique, le C-DARMA (Centre 
de developpement de l'Artisanat Rural et du Machinisme Agricole). Les deux 
techniciens de ce centre, spfcialement affectes a !'execution de ce contrat, 
avaient ete formes et entraines a ce trauail lors de la mission de Juillet/ 
Aout 1986 du Chef d'equipc CONSULTEC. 

Le controle que nou8 ovo1:s effectue fait ressortir une qualite du travail de 
montage tres inegale. Parmi les defauts releves, i1 en est qui n'interessent 
que l'aspect et la presenta~ion, tels que : 

- parallelisme des cornieres imparfait, 
- traverses fer plat sous toile non equidistantes 
- fixation des cornieres transversales a hauteurs differentes 

(surfaces en plan legerement incline) 
- etc ... 

Tous ces defauts, bien que regrettables, ne remettent pas en cause la bonne 
utilisation des installations, et ne necessitent pas imperativement de re
touches. 

11 n'en va pas d~ meme pour d'autres malfacons qui, elles, compromettent 
gravement !'exploitation future des u~ites. Ces defauts concernent princi•, 
paleme11t la fixation des toiles metalliques horizontales, sur lesquelles 
seront stockes directement les oignons. 
Citons les ~eux principaux, rencontres le plus frequemment 

absence t0tale de rondelle plat~ large sous tite de vis, pour ser-

Fevrier 1987 
Dossier 4802 



- 7 -

@coNSULTEC 
Proj~t RP/NER/85/601 
Contrat 85/131 Avenant 1 Phase 3 

rage et fixation de la toile sur le cadre en corn1ere (dechirement 
inevitable de la toile au droit des tiges de vis par l'effort de 
charge supporte par une seule maille). 
Ces rondelles faisaient partie de la dotation en materiels rem1s a 
C-DARMA 

Tension des toiles insuffisante avant fixation sur les corn1eres 
(creux a vide deja importants au milieu de la surface). 

D'autres defauts ont ete constates, tels que : 

fixation des extremites des cornieres transversales sur montants ver
ticau~ assuree avec un seul boulon au lieu de deux prevus. 

- rondelles GROWER de blocage des ecrous non montees (fixation des fers 
verticaux). 

La quasi-totalite de ces defauts a ete relevee sur la majorite des unites visi
tees. Certaines, comme les unites de KARE (SAY, ZANGARA (KEITA), MAGARIA 
(MADAOUA), GALMI (NADAOUA) les comportent taus. 

Au contraire, quelques cases, rares il est vrai, presentent un montage impec
cable, telle celle de TAMASKE (KEITA) • 

11 n'y a done aucune explication plausible a la tres grande difference de 
qualite du travail de montage, execute par la meme equipe, avec les memes 
moyens. 
Nous emettons done les plus grandes reserves quanta la fiabilite·des ins
tallations si, au moins, les deux plus importants defauts pre-cites (fixa
tion et tension des toiles) ne sont pas corriges avant utilisation. 

Fevrier 1987 
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5 - ACTIONS A ENTREPRENDRE 

=-------------------------

5.1 - PAR LE M.C.I.T. du NIGER 

- exiger d~ la Sous-prefecture de SAY, la reconstruction de la case 
"oignons" du site de GANKIBASSAROU 

- contraindre son sous-traitant, le C-DARMA, a refaire les travaux de 
fixation des toiles metalliques des installations de conservation 
"oignons", en assurant la tension a vide et la fixation avec rondelle 
large sous tete de chaque vis 

Cette retouche est indispensable, sous peine de rendre inutilisables 
les installations 

quant aux autres defauts cites, ils £eront a corriger si possible, mais 
sans caractere imperatif, car n'etant pas redhibitoires 

- faire terminer le montage (sites de OUNNA et GAYA) 

- mise en place des structures de gestion technico-economiques. 

5.2 - PAR LE PNUD-NIANEY 

controler par tous les moyens raisonnables y compris visite, que les tra
vaux ci-dessus ont ete bien effectues, et exiger du MCIT la premre de 
conformite du montage dont les graves defauts mettent en cause tous les 
investissements que l'ONUDI a consenti pour ce volet du projet. 

- Aid~r les autorites nigeriennes a def inir et installer la gestion de ces 
unites. 

---
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6 - CONCLUSIONS 

---------------

Les reactions recueillies aupres de nombreux futurs utilisateurs des ins
tallations mises en place, tant pour le manioc que pour lP.s oignons, demontrent 
a !'evidence, l'interet suscite par ce projet et augurent bien des res~ltats 
que l'on peut esperer. 11 apparait nettement que la technologie, simple au de
meurant,de conservation et de transformation a ete bien per~ue et Que ces unites 
rempliront pleinement leur role de pilotes, parmi les producteurs. 

Sous condition expresse que les remedes soient apportes aux defauts signales au 
chapitre 4 ci-dessus, ce projet devrait etre un succes et permettre, en servant 
d'exemple, d' arneliorer sensiblement les techniques de conservation et trans
formation de deux produits agricoles tres importants dans l'agro-economie ni
gerienne. 

11 reste qu'un probleme important ne semble pas etre regle completement par les 
autorites 0u NIGER. C'est celui de la gestion economique et technique de ces u
nites, en particulier celles de transformation du manioc, qui comportent des ma
teriels dynamiques (machines) necessitant a la fois maintenance, pieces de re
change et energie (carburant). Les responsabilites n'apparaissent pas clairement 
definies, ni les structures en place. 

Nous soulignons, d'ores et deja, les consequences graves que cette lacune risque 
d'entrainer si elle n'est pas comblee avant meme la mise en exploitation de ces 
unites. 

Faute de solution claire, precise et efficace, ce probleme de gestion compromettra 
irremediablement !'ensemble de ce projet, dont l'efficacite clans le temps est a 
ce prix. 

---
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